
que valent vos trésors ?

enise ! Le fait même
de prononcer le
nom de cette villeVest envoûtant. Ve-

nise fascine les artistes de l’Eu-
rope entière depuis des siècles.
Véronèse, le Titien, Turner,
Monet ; ils sont légion à être
tombés sous le charme de la lu-
mière vénitienne qui sublime
chaque pierre, chaque vague-
lette, chaque paysage, chaque
personnage qu’elle effleure.
Vous connaissez tous ces vues
du Grand Canal ou de la place
Saint-Marc. Elles sont le fruit
d’un nouveau genre pictural, la
Veduta (ce qui se voit), basé
sur la représentation en pers-
pective de paysages urbains,
tels quels, et avec force de dé-
tails. Ce courant comptera des
virtuoses en Flandres et à Ve-
nise. Le plus grand est sans
conteste Canaletto. Dans un
souci de réalisme, les « vedu-
tistes » utilisent une camera
obscura (chambre noire) qui
permet d’obtenir une image
projetée sur une surface plane
plus fidèle à réalité que ne l’est
l’œil humain. Ces panoramas,
de grand format pour la plu-
part, ont suscité une passion
folle chez les riches amateurs
occidentaux au cours du
XVIIIe siècle.
Le tableau de notre lectrice fi-
gure le palais des Doges. Au
temps où la République de Ve-
nise était indépendante, c’est
Le Doge qui présidait à la des-
tinée de la cité. Sa résidence se

situe à deux pas de la place
Saint-Marc, le long de la Riva
degli Schiavoni, l’équivalent
vénitien de la promenade des
Anglais à Nice.

Façon Canaletto…
De grande taille (60 x 90 cm),
cette vue est animée de gon-
doles et de personnages. Im-
possible de ne pas penser à Ca-
naletto… En 2013, une toile du
maître s’est vendue plus de dix
millions d’euros à Londres.
Tina, si votre rythme car-
diaque s’accélère, tâchez de
vous calmer. Tout ce qui sus-
cite la convoitise et se négocie
à prix d’or attire les vautours…
Votre tableau, chère lectrice,
n’est pas un Canaletto, mais
une copie.
L’original, titré « Riva degli

Schiavoni » a été peint en 1730.
Il est conservé à Londres, au
Sir John Soane’s Museum.
Alors quid de cette signature
en bas à droite : « J. Smith » ?
John Smith, c’est un peu le Jean
Du pon t angla is . Mai s à
l’époque de Canaletto, le John
Smith le plus célèbre est un
grand marchand d’art anglais
qui a largement contribué à la
renommée du Vénitien auprès
de la haute société britannique.
Quoi qu’il en soit, il n’a jamais
peint un seul tableau !
En observant l’aspect de la
toile et du châssis, tout doute
s’évapore. Le tableau de Tina
n’a pas 50 ans d’existence.
C’est une copie qui ne vaut pas
même les 300 € qu’elle a dé-
boursés pour l’acquérir. Sa va-
leur est décorative, autour
d’une centaine d’euros.

Le prix d’un doux rêve, et d’un
beau voyage dans la cité la-
custre qui a inauguré son cé-
lèbre carnaval il y a quelques
jours.

Le temps d’un rêve vénitien
Cette semaine, Tina, de Cour-Cheverny, fait parvenir à Maître Philippe Rouillac,
la photographie d’un “ tableau de Venise ” acheté 300 € dans un dépôt-vente.

Me Philippe Rouillac,
commissaire-priseur.

(Archives NR)
Le tableau de notre lectrice figure le palais des Doges.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail :
tresors41@nrco.fr (attention,
tresors sans accent). Vos
coordonnées sont
indispensables à la prise en
compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

en bref
CONSEIL RÉGIONAL
Transports scolaires :
engagement
sur la gratuité

Conformément aux
engagements pris, la Région
valide la gratuité des
transports scolaires au
1er septembre 2017 (frais de
dossier annuels de
25 €/enfant, plafonnés à
50 €/famille, uniquement). La
commission permanente du
conseil régional a confirmé
l’engagement lors de sa
réunion du 17 février. Cela
concerne actuellement près de
91.000 élèves sur les six
départements. Cette décision
devrait, selon la Région,
« permettre aux familles une
économie pouvant aller jusqu’à
175 €/enfant. » La mesure
devrait coûter, chaque année,
14M€ à la Région.

Soutien
aux associations

Le dispositif CAP’Asso, du
conseil régional, permet aux
associations de développer
leurs projets d’activités
pérennes. La subvention de la
Région varie de 6.000 € à
60.000 € sur 3 ans,
renouvelable une fois pour la
durée du projet. En
commission permanente, le
17 février, la Région a alloué
près de 1,6M€ permettant la
création de 15 postes et la
consolidation de 55 postes
dans des associations des six
départements.

Aide financière
à la transition
énergétique

Dans le cadre de la
convention
Etat-Ademe-Région 2015-2020,
des interventions pour un
montant global de 41,8M€

sont prévues sur cinq grands
thèmes de la transition
énergétique et écologique (*).
Au titre de cette convention,
la Région soutient les
initiatives des particuliers qui,
par leur démarche innovante,
participent à la transition
écologique et à la réduction
des gaz à effet de serre. Ainsi,
deux concours régionaux sont
proposés aux habitants : d’une
part « Mon confort
géothermie », qui permet de
soutenir des particuliers
souhaitant installer dans leur
logement un système de
chauffage de géothermie ;
d’autre part « Ma maison
éco », orienté vers la
réhabilitation, rénovation
énergétique des maisons
individuelles.
La commission permanente
du conseil régional a voté, le
17 février, le lancement pour
2017 de l’appel à candidatures
pour les deux concours.

(*) Efficacité énergétique et rénovation
des bâtiments ; éco-mobilité et qualité
de l’air ; énergies renouvelables ther-
miques ; économie circulaire et écono-
mie de ressources ; territoires démons-
trateurs.
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